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MAIRIE DE CAVAILLON
SECRETARIAT GENERAL affiché à la porte de la Mairie le 26 mars 2009
MM

COMPTE RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 23 MARS 2009

����������������

L’an deux mille neuf et le vingt-trois mars à 17 heures, le Conseil Municipal de la Commune de CAVAILLON, 
convoqué le 17 mars 2009 par M. Jean-Claude BOUCHET, Maire en exercice, s’est réuni au nombre prescrit par la loi 
dans le lieu ordinaire de ses séances. La séance est présidée par Jean-Claude BOUCHET.

PRESENTS, MESDAMES ET MESSIEURS :

ABRAN Evelyne, ALQUIE Bernard, AMOROS Elisabeth, ATTARD Alain, BASSANELLI Magali, BENSI Jean-
Claude, BERGERON Brigitte, BOUCHET Jean-Claude (excepté pour les questions n° 4, 9 et 13), BOUISSE Nicole, 
CHAVINAS Patrice, COURTECUISSE Patrick, DAUDET Gérard, DELONNETTE-ROMANO Valérie, GRAND 
Joëlle, LAZZARELLI Jean-François, LOMBARD Christophe, MARTELLI Céline, NEJMI Mohamed, NOUGIER 
Gérard, PAILLET Guy, PEYRARD Jean-Pierre, RACCHINI Géraldine, RACCHINI Lucien, RAYNE Georges (jusqu’à 
la question n°21 incluse) , STOYANOV Annie, VALTON Véronique, VIDAL Corinne.

ABSENTS ET EXCUSES, MESDAMES ET MESSIEURS :

ALLIBERT Sandrine donne procuration à ABRAN Evelyne
ARNOU Frank donne procuration à LOMBARD Christophe
BECHIR Didier
BOUCHET Jean-Claude (pour les questions n°4, 9 et 13)
BOULESNANE Cécil donne procuration à PEYRARD Jean-Pierre
BOURNE Christèle donne procuration à BASSANELLI Magali
MORGANA Yaëlle donne procuration à ALQUIE Bernard
RAYNE Georges donne procuration à NOUGIER Gérard (à compter de la question n°22 incluse)
REYNAUD Roger donne procuration à ATTARD Alain
VERNET Martine

�����

Madame Corinne VIDAL est élue secrétaire de séance.

�����
M. le Maire déclare la séance ouverte.

M. le Maire soumet ensuite à l’approbation des membres du Conseil Municipal le procès verbal de la séance du 
9 février 2009. Celui-ci est approuvé à l’unanimité.

QUESTION N°1 : INFORMATION AU CONSEIL MUNICIPAL DES DECISIONS DU MAIRE ET DES 
MARCHES A PROCEDURE ADAPTEE

Rapporteur : M. le Maire

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L.2122-22 ;
Vu la Délibération n° 1 du Conseil Municipal en date du 7 avril 2008, accordant délégation au Maire pour prendre toute 
décision dans les domaines respectivement énumérés par l’article L.2122-22 du C. G. C. T.
Les décisions suivantes ont été prises : 

DECISION N° 12/2009: PORTANT SUPPRESSION DE LA REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES DU 
CAMPING MUNICIPAL

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et 
notamment l’article 18 ;
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
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Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé 
à ces agents ;
Vu l’arrêté n°163/2006 portant création d’une régie de recettes et d’avances auprès du camping municipal ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 novembre 2008 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes Provence Luberon Durance;
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 26 janvier 2009 ;
Considérant que le camping municipal est transféré à la Communauté de Communes Provence Luberon Durance à 
compter du 8 janvier 2009 ;

L’arrêté n° 163/2006 est rapporté. La régie de recettes et d’avances du camping municipal est supprimée.

DECISION N° 13/2009: REGLEMENT POUR L’INDEMNISATION DE LA REMISE EN ETAT D’UN MAT 
D’ECLAIRAGE PUBLIC

Vu la nécessité de remplacer un mât d’éclairage public endommagé par M Az zeddine BOUCHFIRA, lors d’un 
accident de la circulation le 06 septembre 2008, avenue Abel Sarnette ;
Vu la facture d’un montant de 1 402,51 euros T.T.C, adressée par la société SOBECA  pour le remplacement du mât 
d’éclairage public ;
Considérant qu’il convient d’accepter le règlement des assurances générales de France IART, assureur de M. Az 
zeddine BOUCHFIRA dont le montant correspond aux frais engagés par la commune pour remplacer le mât d’éclairage 
public endommagés par M Az zeddine BOUCHFIRA ;

Le règlement d’un montant de mille quatre cent deux euros et cinquante et un centimes, proposé par les assurances 
générales de France IART est accepté. 
Cette somme représente une indemnité définitive.

DECISION N° 14/2009: REGLEMENT POUR L’INDEMNISATION DE LA REMISE EN ETAT DE 4 BARRIERES 
« ARC EN CIEL »

Vu la nécessité de remplacer les 4 barrières « arc en ciel » endommagées par Mme Céline CHARBONNIER, lors d’un 
accident de la circulation le 06 octobre 2008, route de Pertuis devant l’école Jean Moulin à Cavaillon ;
Vu la facture d’un montant de 1 289,44 euros T.T.C, adressée par la société ACROPOSE pour le remplacement des 4 
barrières « arc en ciel » ;
Considérant qu’il convient d’accepter le règlement de « Crédit Ind.& Commercial de Paris » , assureur de Mme Céline 
CHARBONNIER dont le montant correspond aux frais engagés par la commune pour remplacer les 4 barrières « arc en 
ciel » endommagées par Mme Céline CHARBONNIER;

Le règlement d’un montant de mille deux cent quatre vingt neuf euros et quarante quatre centimes, proposé par le 
« Crédit Ind.& Commercial de Paris » est accepté. 
Cette somme représente une indemnité définitive.

DECISION N° 15/2009: PORTANT SUPPRESSION DES REGIES DE RECETTES ET D’AVANCES DE LA 
STRUCTURE MULTI-ACCUEIL « LE REPERE DES GALOPINS »

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et 
notamment l’article 18 ;
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé 
à ces agents ;
Vu la décision n°120/2007 portant acte constitutif d’une régie d’avances au sein de la structure multi-accueil « Le 
Repère des Galopins »;
Vu la décision n°121/2007 portant acte constitutif d’une régie de recettes au sein de la structure multi-accueil « Le 
Repère des Galopins »;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 septembre 2007 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes Provence Luberon Durance;
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date 27 janvier 2009 ;
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Considérant que la structure multi-accueil « Le Repère des Galopins » a été transférée à la Communauté de Communes 
Provence Luberon Durance à compter du 1er janvier 2008 ;

Les décisions n° 120/2007 et n° 121/2007 sont rapportées. Les régies municipales de recettes et d’avances de la 
structure multi-accueil « Le Repère des Galopins » sont supprimées.

DECISION N° 16/2009: PORTANT SUPPRESSION DES REGIES DE RECETTES ET D’AVANCES DE LA 
STRUCTURE MULTI-ACCUEIL « LA MAISON DES LUTINS »

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et 
notamment l’article 18 ;
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé 
à ces agents ;
Vu la décision n°122/2007 portant acte constitutif d’une régie d’avances au sein de la structure multi-accueil « La 
Maison des Lutins ;
Vu la décision n°123/2007 portant acte constitutif d’une régie de recettes au sein de la structure multi-accueil « La 
Maison des Lutins »;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 septembre 2007 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes Provence Luberon Durance;
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 27 janvier 2009 ;
Considérant que la structure multi-accueil « La Maison des Lutins » a été transférée à la Communauté de Communes 
Provence Luberon Durance à compter du 1er janvier 2008 ;

Les décisions n° 122/2007 et n° 123/2007 sont rapportées. Les régies municipales de recettes et d’avances de la 
structure multi-accueil « La Maison des Lutins » sont supprimées.

DECISION N° 17/2009: PORTANT SUPPRESSION DES REGIES DE RECETTES ET D’AVANCES DE LA 
STRUCTURE MULTI-ACCUEIL « EUGENE VALENTIN »

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et 
notamment l’article 18 ;
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé 
à ces agents ;
Vu la décision n°124/2007 portant acte constitutif d’une régie d’avances au sein de la structure multi-accueil « Eugène 
Valentin ;
Vu la décision n°125/2007 portant acte constitutif d’une régie de recettes au sein de la structure multi-accueil « Eugène 
Valentin ;
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 17 septembre 2007 portant modification des statuts de la 
Communauté de Communes Provence Luberon Durance;
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 27 janvier 2009 ;
Considérant que la structure multi-accueil « Eugène Valentin » a été transférée à la Communauté de Communes 
Provence Luberon Durance à compter du 1er janvier 2008 ;

Les décisions n° 124/2007 et n° 125/2007 sont rapportées. Les régies municipales de recettes et d’avances de la 
structure multi-accueil « Eugène Valentin » sont supprimées.

DECISION N° 18/2009: PORTANT MODIFICATION DE LA REGIE DE RECETTES POUR LES CIMETIERES 
DE CAVAILLON

Vu le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la Comptabilité Publique, et 
notamment l’article 18 ;
Vu le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 modifié relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ;
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Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement imposé 
à ces agents ;
Vu la décision n° 2008-77 du 19 juin 2008 portant modification de la régie de recettes pour les cimetières de Cavaillon ;
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 27 janvier 2009 ;

Les articles 4 et 5 de la régie de recettes pour les cimetières de Cavaillon sont modifiés afin de réactualiser cette 
dernière.

ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants :
1° : vente des concessions funéraires temporaires ou perpétuelles
2° : vente des caveaux
3° : vente de fournitures et accessoires pour les caveaux
4° : taxes funéraires
ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants :
1° : espèces ;
2° : chèques bancaires ;
Les recettes sont perçues contre remise à l’usager de quittance P1RZ.

DECISION N° 19/2009 ET 21/2009: CONVENTIONS CONCLUES AVEC DEUX FAMILLES DE SINISTRES 
POUR LA MISE A DISPOSITION D’UN LOGEMENT DANS LES LOCAUX DE L’ANCIENNE GENDARMERIE.

Considérant qu’il convient de passer une convention de mise à disposition d’un logement avec chaque famille sinistrée 
occupant un logement dans les locaux de l’ancienne gendarmerie sis avenue du Général de Gaulle 84300 
CAVAILLON, afin de les reloger durant les travaux de réfection de leur habitation ;

Une convention est passée entre la commune et chacune de deux familles sinistrées pour la mise à disposition d’un 
logement sis avenue du Général de Gaulle à Cavaillon.
Cette convention de mise à disposition prendra effet à compter de sa signature, et prendra fin au plus tard le 31 mars 
2009.
Cette convention est conclue à titre gratuit.

DECISION N° 20/2009: DEPOT D’UN MEMOIRE EN DEFENSE A L’ENCONTRE DE LA REQUETE DE LA 
SOCIETE FINANCIERE R§R QUI DEMANDE L’ANNULATION DE LA DECISION DE REFUS DE PERMIS DE 
CONSTRUIRE POUR UNE RESIDENCE SENIORS, DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NIMES.

Vu la requête n° 0900167-1 déposée par la société financière R§R  devant le Tribunal administratif de Nîmes portant 
contestation de la décision de refus de permis de construire en date du 17 novembre 2008 ;
Considérant qu’il convient de défendre les intérêts de la commune dans cette affaire,

Un mémoire en  défense est déposé au Tribunal administratif de Nîmes en réponse à la requête n° 0900167-1 de la 
société financière R§R.

DECISION N° 22/2009: REGLEMENT POUR L’INDEMNISATION DU VOL AU CIMETIERE DES 
CONDAMINES.

Vu la nécessité de remplacer les objets volés lors de l’effraction au cimetière des Condamines à Cavaillon dans la nuit 
08 au 09 décembre 2008,
Vu les factures d’un montant total de 1708,36 euros T.T.C.,
Vu la franchise de 1000 euros T.T.C et la prise en compte de la vétusté de 40 % sur les appareils et de 20 % sur les 
vélos,
Considérant qu’il convient d’accepter le règlement de « AXA France IARD », assureur de la commune,

Le règlement d’un montant de trois cent soixante et onze euros et trente six centimes, proposé par « AXA France 
IARD» est accepté. 
Cette somme représente une indemnité définitive.

DECISION N° 23/2009: CESSION ET REGLEMENT POUR L’INDEMNISATION DU SCOOTER SUZUKI 
IMMATRICULE 5979TR84 SUITE A L’INCENDIE DU 30/09/2008 AU CENTRE COMMERCIAL DES 
CONDAMINES.

Vu l’incendie survenu le 30/09/2008 au centre commercial des Condamines qui a provoqué la destruction du scooter 
Suzuki immatriculé 5979TR84,
Vu l’expertise effectuée sur ledit scooter le 10/10/2008,
Considérant que ce véhicule est classé économiquement et techniquement irréparable après expertise et qu’il convient 
donc de le céder pour destruction,
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Considérant qu’il convient d’accepter le règlement de la S.M.A.C.L., dont le montant correspond « à la base de la 
valeur à dire d’expert » du scooter Suzuki immatriculé 5979TR84,

Le scooter est cédé à la S.M.A.C.L. pour destruction.
Le règlement d’un montant de cinq cent vingt-cinq euros, proposé par la S.M.A.C.L. est accepté. 
Cette somme représente une indemnité définitive.

Vu la délibération n° 6 du conseil municipal du 30 juin 2008 approuvant le nouveau règlement intérieur des marchés à 
procédure adaptée, les marchés suivants ont été attribués :

N°DE 
MARCHÉ 
/ BON DE 
COMMA

NDE

OBJET LOT TITULAIRE
MONTANT EN 

EUROS ET EN T. T. 
C.   

J 2187

Prestations de blanchisserie dans les 
Ecoles de la Ville de CAVAILLON -
Lot n° 2 : Prestation de blanchisserie 

pour le Camping Municipal et les 
autres services - Avenant n° 1

LA LAVANDIÈRE                                                               
63 Rue Thomas Hérisson                                                     

84300 CAVAILLON

Montants mini et maxi :                                                       
1 500 € et 7 000 € 

K 2240 
Entretien des espaces verts giratoire 
« Vieux-les-Alfeld »  (R. D. 2 – R. D. 
97 – R. D. 973) + terre plein central

S. A. R. L. LUBERON 
MULTISERVICES

Boîte Postale 34                                          
84301  CAVAILLON CÉDEX

Montant pour espaces 
verts : 1 926,72 €                                   

Montant pour terre-
plein : 6 339,61 € 

B. C.             
N° 

02062036               
Du 30 
janvier 
2009

Contrat de prestations de services -
Lavage du minibus

S. A. S. ROLLI - Etablissement 
"QRO PLAN D'ORGON"                                                                                          

Z. I. du Pont - 114 Avenue de la 
Pomme                                                    

13750 PLAN D'ORGON

Du 1er février au 31 
décembre 2009                             

Montant : 792,72 €

Ø Lot n° 1 : 
Fournitures 

pour les 
ateliers de 
médiation 

proposés par 
les Musées

S. A. R. L. LE GÉANT DES 
BEAUX ARTS -

GERSTAECKER FRANCE          
2 Place du Général-de-Gaulle                                                

67700 SAVERNE

Montants mini et maxi :                                                                        
500 € et 2 000 € 

K 2241
Acquisition de fournitures pour des 

activités éducatives pour les Musées et 
le Service des Sports Ø Lot n° 2 : 

Fournitures 
pédagogiques 
d'animations 

pour le Service 
des Sports

S. A. R. L. LIRA - LIBRAIRIE 
RÉGIONALE ASSOCIÉE                                                                                      

309 Allée des Abricotiers - Z. A. 
de Champgrand                                                                               

26270 LORIOL-SUR-DRÔME

Montants mini et maxi :                                                                        
500 € et 7 000 € 

H 2099 Capture d'animaux sur le territoire 
communal

SOCIETE SPCAL                                                                        
14 Clos Saint-Véran     

13660 ORGON

Montant du marché :                                                                 
6 000 €

J 2166

Maintenance et suivi des progiciels de 
gestion financière et de gestion des 

Ressources Humaines - Avenant n° 1 
de transfert

Titulaire initial : SOCIÉTÉ 
SEDIT-MARIANNE -

MONTPELLIER                                                             
Nouveau titulaire : SOCIÉTÉ 

BERGER-LEVRAULT                                              
3 Rue Ferrus - 75014 PARIS

Montant du marché :                                                                 
19 253,66 €
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Contrat d'entretien et de travaux 
pour les infrastructures communales -
Marché année 2008 renouvelable en 

2009 et 2010

Lot n° 2 : 
Projets 

spécifiques 
d'aménagemen

t de voirie 

SOCIÉTÉ AXIMA                                               
Etablissements SACER SUD-

EST - Secteur de CAVAILLON 
- 20 Avenue des Fourches -

84300 CAVAILLON

Reconduction du 15 
janvier 2009 au 14 

janvier 2010

Contrat de maintenance photocopieur 
Secrétariat Général 1 351,01 €

Contrat de maintenance photocopieur 
Communication 2 549,52 €F 1988

Contrat de maintenance photocopieur 
Affaires Scolaires

1 PACTE PROVENCE                                                                     
1005 Avenue Jean Monnet                                                  

13127  VITROLLES

385,30 €

J 2200 Fourniture de signalisation routière -
Avenant n° 1  de transfert

Lot n° 3 : 
Peinture de 
marquage 

routier

Titulaire initial : SOCIÉTÉ 
PROSIGN FRANCE - 34430 
SAINT-JEAN-DE-VEDAS                                                             

Nouveau titulaire : SOCIÉTÉ 
AXIMUM - 41 Boulevard de la 
République - 78403 CHATOU 

CÉDEX

Montants mini et maxi :            
4 000 € et 20 000 € 

J 2199 Fournitures scolaires pour les Ecoles 
de Cavaillon

Lot 1 : Livres 
scolaires                                                    
Lot n° 2 : 
Cahiers -

Papeterie -
Fournitures de 

bureau                                                                                                         
Lot n° 3 : 
Matériel 

didactique                                             
Lot n° 4 : 

Papier 
reprographie

LIBRAIRIE - PAPETERIE 
DUMAS 

13 Rue des Marchands -
84400 APT

Montants mini et maxi :                                                                                 
LOT N° 1 : 6 500 € - 27 

000 € .                                                                                                                 
LOT N° 2 : 8 750 € - 35 

000 €                                                                               
LOT N° 3 :  6 250 €  -

25 000 €                                                                             
LOT N° 4 : 250 €  - 5 

000 € 

J 2174 Mise en œuvre d'un système de 
vidéosurveillance

S. A. S. GIORGI                                                          
268 Chemin des Grands Jardins                                              

84300  CAVAILLON

Avenant n° 1                                                                          
Augmentation du 
montant initial du 

marché :                        
169 357,79 € - Nouveau 
montant 175 699,58 € 

J 2191 Fourniture de peinture et vernis

SARL SOCADEC - CLAIR 
LOGIS

178 Chemin Donné                                                             
84300 CAVAILLON

Montants mini et maxi :                            
10 000 € et 50 000 € 

J 2193 Fourniture de plomberie
S. A. S. BROSSETTE                                                                                

225 Avenue Charles Delaye                                 
84300 CAVAILLON

Montants mini et maxi :                                                                        
10 000 € et 30 000 € 

J 2192 Fourniture de vitrerie

S. A. R. L. MIROITERIE 
CAVAILLONNAISE                                  

Z. I. du Puits des Gavottes                                                  
B. P. 204                                                                    

84306 CAVAILLON CEDEX

Montants mini et maxi :                                                           
5 000 € et 15 000 € 

J 2194 Fourniture d'acier et profilés

S. A. S. ANJAC BI - M. 
BLANC

137 Rue du Petit Mas -
Z. I. Courtine  Chaternay                                                                                             

B. P. 668 - AVIGNON CEDEX

Montants mini et maxi :                                                                        
10 000 € et 35 000 € 
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J 2212 Maintenance d'horodateurs
S. A. S. PARKEON                                                                   

1 Boulevard Victor - Le Barjac                                                       
75015 PARIS

4 000,60 €

Le Conseil municipal prend acte de ces décisions et marchés à procédure adaptée.

QUESTION N° 2 : MODIFICATION DU MONTANT DE LA VACATION FUNERAIRE

Rapporteur : M. Patrick COURTECUISSE

Vu la loi N°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire et à la réforme des vacations funéraires,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2213-14 et L.2213-15 modifiés,
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 12 mars 2009,

Les opérations de fermeture du cercueil lorsque le corps est transporté hors de la commune de décès ou de dépôt, les 
opérations d’exhumation, de translation et de ré-inhumation ainsi que les opérations de crémation sont soumises à 
surveillance par la Police Nationale. 

Cette surveillance fait l’objet d’une vacation funéraire à la charge des familles dont le montant doit désormais s’établir 
entre 20 et 25 €. Le texte de Loi précise que les communes qui appliquaient un taux inférieur ou supérieur à ces 
montants doivent prendre une nouvelle délibération.

Considérant que la commune de Cavaillon appliquait jusqu’à présent le taux unitaire de 15,24 €,

Il est demandé au Conseil Municipal : 

� DE FIXER le montant de la vacation de police au seuil minimal, soit à 20 € T.T.C.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 3 : BUDGET PRINCIPAL - COMPTE DE GESTION 2008

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Après s'être assuré que le Trésorier Principal :
- a repris dans ses écritures 

� le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2008, 
� celui de tous les titres de recette émis et 
� celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 

- a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures,

Vu l'avis de la commission des finances réunie le 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil municipal :

- DE DECLARER que le compte de gestion du budget principal dressé, pour l'exercice 2008, par le 
Trésorier Principal, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 4 : BUDGET PRINCIPAL - COMPTE ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2008.

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

J’ai l’honneur de vous présenter le compte administratif 2008 du Budget Principal dont les résultats de clôture 
s’établissent, au vu du document budgétaire ci-joint, à :

� Investissement :    – 1 200 493,46 € (avant reports de crédits)
� Fonctionnement :  + 2 116 626,02 €

Ces résultats sont conformes à ceux établis par Madame le Trésorier Principal au vu du compte de gestion 2008. 
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Les crédits d'investissement engagés mais non réalisés par la commune en 2008 sont de 1 503 253,28 € en dépenses et 
de 1 411 135,87 € en recettes dont un emprunt de 1,175 M€ dont la mobilisation a été retardée afin d'économiser des 
frais financiers.

En conséquence, le résultat de la section d'investissement 2008 après report de ces crédits se traduit par un déficit 
de 1 292 610,87 €.

Vu l'avis de la commission des finances du 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER le compte administratif et les reports de crédits 2008 du budget principal.

Monsieur le Maire quitte la séance au moment du vote.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à la majorité 

avec 1 voix contre (Mme Véronique VALTON).

QUESTION N° 5 : BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2008.

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Le compte administratif 2008 du Budget Principal fait apparaître un déficit de la section d’investissement après reports 
de 1 292 610,87 € et un excédent de la section de fonctionnement de 2 116 626,02 € qui doit être affecté.

Il est donc proposé au conseil municipal d'affecter la totalité de l’excédent de fonctionnement, soit 2 116 626,02 €, à la 
section d'investissement. 

Vu l'avis de la commission des finances du 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil Municipal : 

- D’APPROUVER l'affectation du résultat 2008.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à la majorité
avec 7 abstentions (Mrs ARNOU, ATTARD, LOMBARD, REYNAUD et Mmes BERGERON, BOUISSE, VALTON)

QUESTION N° 6 : TAUX D’IMPOSITION 2009

Rapporteur : M. le Maire

Le 23 février 2009, Monsieur le Préfet de Vaucluse a notifié les bases fiscales prévisionnelles 2009 de la commune de 
Cavaillon. L’évolution de ces bases, par rapport à celles de 2008 est la suivante :

� Taxe d’habitation : + 4,20 %
� Taxe foncier (bâti) : + 4,76 %
� Taxe foncier (non bâti) : + 1,17 %

Ainsi,

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 12 mars 2009,

Il est proposé au Conseil municipal :

- D’APPROUVER les taux d’imposition communaux 2009 définis comme suit :

� Taxe d’habitation : 18,49 % 
contre 18,31 % actuels, soit + 1% d’augmentation

� Taxe sur le foncier bâti : 19,12 %
contre 18,93 % actuels, soit + 1 % d’augmentation

� Taxe sur le foncier non bâti : 48.01%
contre 47,53 % actuels, soit + 1 % d’augmentation

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à la majorité
avec 7 voix contre (Mrs ARNOU, ATTARD, LOMBARD, REYNAUD et Mmes BERGERON, BOUISSE, VALTON)
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QUESTION N° 7 : BUDGET PRINCIPAL – BUDGET SUPPLEMENTAIRE 2009

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Le budget supplémentaire 2009 du budget principal s’équilibre en recettes et en dépenses comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
-Recettes 530.649,67 €
-Dépenses 530.649,67 €

SECTION D’INVESTISSEMENT
-Recettes 3.038.282,16 €
-Dépenses 3.038.282,16 €

Il retrace :

En dépenses de fonctionnement :
- l'inscription de subventions complémentaires à verser aux associations pour 123 670 € (cf. détail en annexe),
- le reversement au CCAS du don effectué par la Croix Rouge en faveur des sinistrés pour un montant de 20 130 €,
- le remboursement au CCAS des aides versées aux sinistrés pour un montant de 32 750 €
- l’inscription d’une subvention supplémentaire à verser au CCAS en faveur des sinistrés pour un montant de 100.000 €,
- une augmentation du virement à la section d’investissement de 461 360,67 €,
- un ajustement des intérêts courus non échus 2009 pour un montant de 7500 €.

En recettes de fonctionnement :
- le remboursement d’un trop perçu de l’Agence de l’eau sur la redevance de pollution domestique pour un montant de 
34 428,55 €,
- l’augmentation du produit fiscal prévisionnel pour un montant de 368 007 €,
- un ajustement à la hausse du montant de la dotation globale de fonctionnement pour 121 009 €

En dépenses d’investissement :
- la reprise du déficit 2008 avant reports pour 1 200 493,46 €, 
- des restes à réaliser 2008 pour 1 503 253,28 €.
- des subventions d’équipement pour les travaux engagés par le Syndicat intercommunal du Coulon Calavon pour  
244 434 €
- l’intégration dans le bilan de la commune des études effectuées par le SMAVD pour le renforcement de la digue Saint 
Jacques (écritures d’ordre en dépense et en recette) pour 63 914 €

En recettes d'investissement :
- l'affectation du résultat de fonctionnement 2008 pour 2 116 626,02 €, 
- les reports de recettes 2008 pour 1 411 135,87 €,
- une augmentation de l’autofinancement de 461 360,67 €,
- une réduction de l’emprunt d’équilibre de 1 270 915,55 €,
- un ajustement à la hausse de la dotation pour amendes de police de 66 349 €
- un ajustement à la hausse des recettes de taxe locale d’équipement de 180 000 €

Vu l'avis de la commission des finances du 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER le budget supplémentaire 2009 du budget principal.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à la majorité
avec 7 voix contre (Mrs ARNOU, ATTARD, LOMBARD, REYNAUD et Mmes BERGERON, BOUISSE, VALTON)

QUESTION N° 8 : BUDGET ANNEXE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - COMPTE DE GESTION 2008

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Après s'être assuré que le Trésorier Principal :
- a repris dans ses écritures 

� le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2008, 
� celui de tous les titres de recette émis et 
� celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et 

- a procédé à toutes les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites de passer dans ses écritures,
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Vu l'avis de la commission des finances réunie le 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE DECLARER que le compte de gestion du budget annexe assainissement dressé, pour l'exercice 2008, 
par le Trésorier Principal, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 9 : BUDGET ANNEXE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - COMPTE ADMINISTRATIF 
DE L’EXERCICE 2008.

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

J’ai l’honneur de vous présenter le compte administratif 2008 du Budget annexe d’assainissement collectif dont les 
résultats de clôture s’établissent, au vu du document budgétaire ci-joint, à :

� Investissement :    – 435 002,27 € (avant reports de crédits)
� Fonctionnement :  + 645 300,72 €

Ces résultats, pour être conformes à ceux établis par Madame le Trésorier Principal au vu du compte de gestion 2008, 
doivent être corrigés des intérêts courus non échus qui n’ont pas été contrepassés ou qui doivent être débudgétisés en 
investissement suite à la réforme de la M4 au 1er janvier 2008.
Ainsi, le déficit d’investissement 2008 avant reports de crédits doit être rectifié et s’établit à 559 982,38 €

Les crédits d'investissement engagés mais non réalisés sur ce budget par la commune en 2008 sont de 824 213,55 € en 
dépenses et de 741 300 € en recettes dont un emprunt de 325 000 € dont la mobilisation a été retardée afin d'économiser 
des frais financiers.

En conséquence, le résultat de la section d'investissement 2008 après report de ces crédits se traduit par un déficit 
de 642 895,93 €.

Vu l'avis de la commission des finances du 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER le compte administratif et les reports de crédits 2008 du budget annexe 
d’assainissement collectif.

Monsieur le Maire quitte la séance au moment du vote.
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 10 : BUDGET ANNEXE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF- AFFECTATION DU 
RESULTAT DE L’EXERCICE 2008.

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Le compte administratif 2008 du Budget annexe d’assainissement collectif fait apparaître un besoin de financement de 
la section d’investissement après reports de 642 895,93 € et un excédent de la section de fonctionnement de 645 300,72 
€ qui doit être affecté.

Il est proposé au conseil municipal d'affecter la totalité de l’excédent de fonctionnement, soit 645 300,72 €, à la section  
d'investissement et de diminuer ainsi le montant de l’emprunt prévu au budget primitif 2009. 

Vu l'avis de la commission des finances du 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER l'affectation du résultat 2008 du budget annexe d’assainissement collectif.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.
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QUESTION N° 11 : BUDGET ANNEXE D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF– BUDGET 
SUPPLEMENTAIRE 2009

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Le budget supplémentaire 2009 du budget annexe d’assainissement collectif s’équilibre en recettes et en dépenses 
comme suit :

SECTION DE FONCTIONNEMENT
-Recettes 0,00 €
-Dépenses 0,00 €

SECTION D’INVESTISSEMENT
-Recettes 1.384.195,93 €
-Dépenses 1.384.195,93 €

Il retrace :

En dépenses de fonctionnement :
- un ajustement des intérêts courus non échus 2009 pour 9 257 €.

En dépenses d’investissement :
- la reprise du déficit 2008 avant reports pour 559 982,38 €, 
- des restes à réaliser 2008 pour 824 213,55 €.

En recettes d'investissement :
- l'affectation du résultat de fonctionnement 2008 pour 645 300,72 €, 
- les reports de recettes 2008 pour 741 300 €,

Vu l'avis de la commission des finances du 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER le budget supplémentaire 2009 du budget annexe d’assainissement collectif

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 12 : BUDGET ANNEXE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - COMPTE DE GESTION 
2008

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Vu l’absence d’exécution du budget annexe d’assainissement non collectif en 2008,

Vu l'avis de la commission des finances réunie le 12 mars 2009,

Il est demandé au Conseil Municipal :

- DE DECLARER que le compte de gestion du budget annexe d’assainissement non collectif dressé, pour 
l'exercice 2008, par le Trésorier Principal, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 13 : BUDGET ANNEXE D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF - COMPTE 
ADMINISTRATIF DE L’EXERCICE 2008.

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

J’ai l’honneur de vous présenter le compte administratif 2008 du Budget annexe d’assainissement non collectif. Celui-ci 
n’ayant fait l’objet d’aucune exécution budgétaire, les résultats de clôture s’établissent comme suit :

� Investissement :    0,00 €
� Fonctionnement :  0,00 €

Ces résultats sont conformes à ceux établis par Madame le Trésorier Principal au vu du compte de gestion 2008.

Il n’y a aucun crédit d’investissement engagé et non réalisé par la commune en 2008 sur ce budget. 

Vu l'avis de la commission des finances du 12 mars 2009,



12/21

Il est demandé au Conseil Municipal :

- D’APPROUVER le compte administratif 2008 du budget annexe d’assainissement non collectif.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 14 : LIGNE DE TRESORERIE 2009-2010 - APPROBATION D'UN CONTRAT A PASSER 
AVEC LA CAISSE D’EPARGNE 

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

La ligne de trésorerie correspond à une avance de fonds effectuée par la banque moyennant le paiement d’intérêts. Elle 
permet ainsi l’exécution du budget voté en évitant tout risque de rupture de paiement. Son recours correspond à un 
besoin ponctuel de trésorerie :

- Insuffisance ponctuelle de trésorerie en attente de recettes ;
- Paiement des fournisseurs en attente de subventions (décalage entre le paiement et l’encaissement des 

subventions) ;
- Préfinancement de travaux : la ligne permet un déblocage progressif à des conditions financières plus 

attractives qu’un prêt amortissable (taux d’intérêt à court terme) A terme, la ligne de trésorerie doit être 
consolidée.

Afin d’optimiser la gestion de ses finances, la commune de Cavaillon s'est munie ces dernières années d’une ligne de 
crédit dont le plafond des tirages cumulés était fixé à 2 M€.

Une nouvelle mise en concurrence a été effectuée auprès des établissements bancaires suivants :

- LA SOCIETE GENERALE
- DEXIA CREDIT LOCAL DE FRANCE BANQUE
- LA CAISSE D’EPARGNE
- LA BANQUE DE FINANCEMENT ET DE TRESORERIE (GROUPE CREDIT AGRICOLE)

Il était demande aux établissements de faire une proposition sur un plafond de tirages de 1 m€ et/ou 2 m€.

La Caisse d’Epargne a fait la proposition la plus avantageuse avec sa « ligne de trésorerie interactive » qui permet, via 
internet, de mobiliser ou de rembourser des fonds aux conditions financières suivantes :

� Plafond des tirages : 1 M€
� Index : Eonia 
� Marge : 1,30 %
� Décompte des intérêts : exact/360 jours
� Paiement des intérêts : mensuel
� Commission de gestion, de mouvement ou de non-utilisation : NEANT
� Frais d’ouverture de ligne : 500 €
� Montant minimal des tirages : aucun
� Versement des fonds : Pour un versement ou un remboursement en J 
- via le circuit du Trésor Public, la demande doit être effectuée la veille avant 16H (via INTERNET) 
- via le circuit Banque de France, la demande doit être effectuée le jour même avant 11H (via INTERNET) ; 

les frais prélevés par la BDF sont pris en charge par l’établissement bancaire.

Il est demande au Conseil municipal :

- D’APPROUVER la passation d’un contrat d’ouverture de crédit avec la Caisse d’Epargne pour une ligne de 
trésorerie d’un montant de 1 m€ aux conditions décrites précédemment, pour une durée de 364 jours.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le présent contrat et les pièces qui s’y rapportent.

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à procéder aux demandes de versement des fonds et aux 
remboursements des sommes dues, dans les conditions prévues par le contrat d’ouverture de crédit de la 
Caisse d’Epargne.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.
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QUESTION N° 15 : MODIFICATION DU REPERTOIRE DES TARIFS PUBLICS COMMUNAUX

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Il est proposé au conseil municipal d’insérer dans le catalogue des tarifs la facturation par le service municipal des 
cimetières, des fournitures permettant la circulation de l’air et la propreté des caveaux (filtres épurateurs, bacs de recueil 
des liquides et poudre minéralisante) et ce, pour leur prix coûtant.

Vu l’avis de la commission des finances du 12 mars 2009,

Il est demandé au conseil municipal de bien vouloir :

- APPROUVER la mise à jour du catalogue des tarifs communaux tel que proposé dans le tableau ci-après :

Rubriques Tarif
en vigueur

Nouveaux tarifs 
au 01/04/2009

Dépositoire 2,00
Taxe d'inhumation (par opération) 12,00
Cimetières des Vergers et des Vignères :
Concession de 15 ans 176,00
Concession de 30 ans 260,00
Concession de 50 ans 743,00
Cimetière des condamines :
concession de terrain 50 ans 1040,00
caveau à rénover 500,00
Jardin cinéraire :
10 ans (concession de terrain + mini caveau) 260,00
Caveaux monoblocs :
6 places Prix coûtant*
2 places Prix coûtant*
Fournitures de caveau Prix coûtant*

� selon marché public attribué

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 16 : VERSEMENT ANTICIPE DU FONDS DE COMPENSATION POUR LA TVA (FCTVA) 
DANS LE CADRE DU PLAN DE RELANCE : CONVENTION A SIGNER AVEC L’ETAT.

Rapporteur : M. Bernard ALQUIE

Le 4 février 2009, Monsieur le Préfet de Vaucluse a sollicité la commune de Cavaillon pour l’application du dispositif 
du plan de relance de l’économie relatif au FCTVA. Ce dispositif inscrit à l’article L1615-6 du code général des 
collectivités territoriales permet le versement en 2009 des attributions du fonds au titre des dépenses d’équipement 
réalisées en 2008 pour les bénéficiaires qui s’engagent, par convention avec le représentant de l’Etat, à accroître leurs 
dépenses d’investissement en 2009.

Cette dérogation au principe du décalage de deux ans entre la réalisation de la dépense et l’attribution du FCTVA 
devient pérenne pour les bénéficiaires du fonds dès que les services de la Préfecture constateront, au 1er trimestre 2010, 
que ceux-ci ont respecté leur engagement au regard des montants effectivement réalisés en 2009.

Vu l’article L1615-6 du code général des collectivités territoriales,

Vu l’avis de la commission des finances réunie le 12 mars 2009,

Il est proposé au Conseil municipal :

- DE PRENDRE ACTE que le montant de référence est la moyenne des montants des dépenses réelles 
d’équipement réalisées pour les exercices 2004, 2005, 2006 et 2007, soit 5 679 303 €
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- DE DECIDER de maintenir au budget 2009 de la commune l’inscription d’un montant minimum de 
5 679 304 € de dépenses réelles d’équipement, soit une augmentation d’au moins un euro par rapport au 
montant de référence déterminé par les services de l’Etat

- D’AUTORISER le Maire à conclure avec le représentant de l’Etat la convention par laquelle la commune 
s’engage à augmenter ses dépenses réelles d’équipement en 2009 afin de bénéficier du délai d’attribution 
du FCTVA au titre des dépenses réalisées en 2008.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à la majorité
avec 6 abstentions (Mrs ARNOU, ATTARD, LOMBARD, REYNAUD et Mmes BERGERON, BOUISSE)

QUESTION N° 17 : RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES 
PUBLICS LOCAUX

Rapporteur : M. Gérard DAUDET

Par délibérations du 7 avril 2008 et du 30 juin 2008, le Conseil municipal a adopté la composition de la commission 
consultative des services publics locaux ainsi que son règlement intérieur qui prévoit, à l’article 10, la présentation de 
son rapport annuel devant le Conseil municipal.

En application de cet article, la commission s’est réunie le 10 mars 2009 pour examiner les rapports d’activité et les 
bilans financiers des services publics délégués des cantines scolaires et de la fourrière automobile.

Le rapport du délégataire des cantines pour l’année scolaire 2007-2008 a fait l’objet d’un examen approfondi par la 
commission ; il n’a pas soulevé d’objections particulières.

Les rapports 2007 et 2008 du délégataire de la fourrière automobile ont été rejetés par les membres de la commission 
à l’unanimité en raison de leur caractère incomplet. Il a été demandé aux Ets Mourges, qui invoquent un changement de 
système informatique, de compléter ces informations avant la séance du Conseil municipal.

Ces rapports seront mis à la disposition du public pour information.

Le Conseil municipal prend acte du rapport annuel de la commission consultative des services publics locaux.

QUESTION N° 18 : CREATION ET TRANSFORMATION DE POSTES

Rapporteur : M. le Maire

Afin de permettre la promotion d’agents municipaux,

Vu l’avis de la CAP,

Il est demandé au Conseil municipal : 

� D’AUTORISER la création des postes suivants au tableau des effectifs :

- 1 poste d’éducateur des activités physiques et sportives hors classe,

- 1 poste d’adjoint du patrimoine de 1ère classe,

- 2 postes de brigadier chef principal.

� D’AUTORISER la transformation de 7 postes d’agent territorial spécialisé des Ecoles maternelles de 1ère

classe en 7 postes d’agent territorial spécialisé des écoles maternelles principales de 2ème classe.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 19 : AVENANTS AUX CONVENTIONS COMMUNE – ANIMATION ET DEVELOPPEMENT 
LOCAL PACA (ADL) POUR MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL ET FINANCEMENT DES POSTES 
DE DIRECTION DU GRENIER A SONS ET DE LA MJC.

Rapporteur : Mme Annie STOYANOV

Par délibération en date du 23 mars 1998, le Conseil Municipal avait autorisé la signature avec ADL de deux 
conventions de mise à disposition de personnel et de financement pour les postes de direction du Grenier à Sons et de la 
MJC.
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Au terme de ces conventions, ADL assurait à l’égard de ces deux salariés les obligations attachées à sa qualité 
d’employeur et les mettait à disposition des deux associations : le Grenier à Sons et la MJC.
La Commune assurait la prise en charge financière de ces postes, et les conventions précisaient que le montant de cette 
participation faisait chaque année l’objet d’un avenant.

Ces conventions ont été dénoncées à effet du 15 novembre 2009, compte tenu des préavis contractuels. Au delà de cette 
date, les associations Grenier à Sons et MJC seront les employeurs directs de leur directeur, et la Commune compensera 
forfaitairement le coût de ces postes.
Un avenant à la convention signée avec ADL est proposé pour le poste de directeur du Grenier à Sons dont le montant 
prévisionnel jusqu’au 15 novembre 2009, s’élève à 69 878,69 €.
Un avenant à la convention signée avec ADL est proposé pour le poste de directeur de la MJC dont le montant 
prévisionnel jusqu’au 15 novembre 2009, s’élève à 68 154,07 €.
Ces montants incluent le salaire brut annuel de chaque poste (traitement, primes et indemnités) ainsi que les charges 
patronales, les œuvres sociales et les frais forfaitaires de gestion ADL (incluant formations, frais de déplacements, 
missions, frais de réunions, réseau de conseils, frais administratifs…).

Il est demandé au Conseil Municipal :

� D’APPROUVER les termes des conventions ci-annexées

� D’AUTORISER Monsieur le Maire à les signer ainsi que tout document s’y rapportant

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à la majorité
avec 7 voix contre (Mrs ARNOU, ATTARD, LOMBARD, REYNAUD et Mmes BERGERON, BOUISSE, VALTON)

QUESTION N° 20 : CONVENTION D’OBJECTIFS PLURIANNUELLE DE SOUTIEN AUX SCENES DE 
MUSIQUES ACTUELLES ENTRE L’ETAT, LA COMMUNE DE CAVAILLON ET LE GRENIER A SONS.

Rapporteur : Mme Annie STOYANOV

Les scènes de Musiques Actuelles contribuent, dans le cadre de la politique du Ministère de la Culture, à l’initiation, la 
découverte et la promotion d’artistes nouveaux et des mouvements musicaux en devenir.
Le Grenier à Sons est labellisé "Scène de Musiques Actuelles" et bénéficie du soutien de l’Etat ainsi que de la 
Commune dans le cadre de conventions triennales. Le bilan de ses activités et la nature de son projet artistique et 
culturel le positionnent en qualité de pôle de référence pour les musiques actuelles dans notre région.
Le renouvellement de la convention tripartite est ainsi proposé pour une période de trois ans pendant laquelle l’Etat et la 
Commune apporteront leur soutien aux objectifs présentés par le Grenier à Sons qui feront l’objet d’une évaluation 
annuelle.

Il est demandé au Conseil municipal :

� D’APPROUVER les termes de la convention d’objectifs figurant en annexe,

� D’AUTORISER Monsieur le Maire à la signer.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à la majorité
avec 7 voix contre (Mrs ARNOU, ATTARD, LOMBARD, REYNAUD et Mmes BERGERON, BOUISSE, VALTON)

QUESTION N° 21 : ATTRIBUTION DE LA SUBVENTION 2009 A L’ASSOCIATION CAVAILLON ACTION 
COMMERCE

Rapporteur : M. Georges RAYNE

Afin de répondre à une volonté de synergie, différentes associations de commerçants de la ville sont désormais 
dissoutes (Le Clos, 3C, Rue Piétonne et ACE). L’Association Commerce Cavaillon – ACC qui était, jusqu’alors, la 
Fédération regroupant les autres associations de commerçants de la ville, est également dissoute.
De ces dissolutions, est née une nouvelle association de commerçants dénommée Cavaillon Action Commerce. Elle a 
pour vocation d’être l’interlocuteur unique chargé de représenter l’ensemble des commerçants de la ville, et de conduire 
des actions cohérentes et pertinentes à l’échelle du territoire. Cette nouvelle association a été officiellement constituée 
lors de l’assemblée générale constitutive qui s’est tenue le lundi 23 février 2009. Les statuts ayant été adoptés à cette 
occasion.
Le bureau a été élu lors du premier Conseil d’Administration qui s’est tenu le vendredi 27 février 2009.
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Pour permettre à cette association de mener à bien ses objectifs, il a été convenu que les différentes subventions 
allouées jusqu’ici aux associations de commerçants, seraient toutes regroupées pour ne former plus qu’une seule 
subvention.

Les crédits nécessaires au financement de cette subvention sont inscrits au budget supplémentaire du budget principal, 
article 6574.

Il est demandé au Conseil Municipal : 

� D’ACCORDER une subvention d’un montant de 20 000 euros à l’association de commerçants « Cavaillon 
Action Commerce ».

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à la majorité
avec 7 voix contre (Mrs ARNOU, ATTARD, LOMBARD, REYNAUD et Mmes BERGERON, BOUISSE, VALTON)

QUESTION N° 22 : MODIFICATION DU REGLEMENT INTERIEUR DES MARCHES A PROCEDURE 
ADAPTEE

Rapporteur : M. Gérard DAUDET

Les marchés publics de fournitures et services d’un montant inférieur à 206 000 € H. T. et, depuis le décret 2008 – 1356 
du 19 décembre 2008, les marchés de travaux jusqu’à 5 150 000 euros H.T., sont des marchés à procédure, dont les 
modalités de passation sont librement fixées par le Pouvoir Adjudicateur.

Un règlement intérieur, permettant des pratiques communes pour tous les marchés de la Ville, a fait l’objet d’une 
première délibération du Conseil Municipal en date du 15 avril 2004, puis d’une seconde le 30 juin 2008.

Des modifications doivent être apportées à ce règlement intérieur afin de respecter les nouvelles dispositions du Code 
des Marchés Publics portant essentiellement sur les seuils des procédures, suite au décret n° 2008-1356 du 19 décembre 
2008.

Il est demandé au Conseil Municipal :

� D’ADOPTER le nouveau règlement intérieur des marchés à procédure adaptée ci-annexé.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 23 : CREATION DE LA COMMISSION MAPA

Rapporteur : M. Gérard DAUDET

Les marchés publics de fournitures et services d’un montant inférieur à 206 000 € H. T. et, depuis le décret n° 2008 –
1356 du 19 décembre 2008, les marchés de travaux jusqu’à 5 150 000 euros H. T., sont des marchés à procédure 
adaptée désignés à l’article 28 du Code des Marchés Publics.

En raison de l’importance en termes financiers et stratégiques des marchés pouvant être conclus sous forme de 
procédure adaptée, il apparaît souhaitable de créer une commission MAPA, organe collégial distinct de la Commission 
d’Appel d’Offres, afin de lui soumettre pour décision l’attribution des marchés de travaux d’un montant supérieur à 
206 000 € H. T.

Cette Commission est composée de cinq membres titulaires et de cinq membres suppléants. Le Président de cette 
commission sera élu lors de sa première séance.

Les membres proposés sont les suivants:

Membres titulaires : 
- Monsieur Gérard DAUDET
- Madame Magali BASSANELLI
- Monsieur Guy PAILLET
- Monsieur Christophe LOMBARD
- Madame Martine VERNET

Membres suppléants :
- Madame Annie STOYANOV
- Madame Valérie DELONNETTE ROMANO
- Monsieur Gérard NOUGIER
- Monsieur Frank ARNOU
- Monsieur Didier BECHIR
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Il est demandé au Conseil municipal :

� D’ADOPTER la création de la Commission M.A.P.A. et la composition de ses membres.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 24 : MARCHE PUBLIC - MARCHE D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS DE
CHAUFFAGE/CLIMATISATION/EAU CHAUDE SANITAIRE AVEC GROS ENTRETIEN DES MATERIELS

Rapporteur : M. Gérard DAUDET

Un appel d’offres ouvert a été lancé selon les articles 33, 57 à 59 du Code des Marchés Publics pour un marché de 
services relatif à l’exploitation des installations de chauffage de climatisation et d’eau chaude sanitaire des bâtiments 
communaux. 

Ce marché comprend les prestations suivantes :
� P2 : conduite des installations de chauffage avec intéressement aux économies d’énergie ; 
� P3 : gros entretien et renouvellement des matériels GER.

La date prévisionnelle de démarrage des prestations est fixée au mois de mars 2009. 

Le terme du marché est fixé au 30 septembre 2014.

Suite à une publicité régulièrement effectuée, la Commission d’Appel d’Offres du 20 janvier 2009 a sélectionné les 
candidatures qui se sont présentées et a enregistré les offres. 

Après analyse, la Commission d’Appel d’offres du 27 janvier 2009 a attribué le marché à la Société DALKIA.         

Les montants du marché sont :

� P2 : 13 265,43 € T. T. C. du 1er mars au 30 septembre 2009 ;
� P2 : 22 740,74 € T. T. C. pour une période du 1er octobre de l’année au 30 septembre de l’année suivante ;
� P3 : 8 888,27 € T. T. C. du 1er mars au 30 septembre 2009 ;
� P3 : 15 237,04 € T. T. C. annuel pour une période du 1er octobre de l’année au 

30 septembre de l’année suivante ;
� P2 + P3 : Montant global forfaitaire du marché pour cinq (5) ans et sept (7) mois : 212 042,63 € T. T. C.

Il est demandé au Conseil Municipal :

� D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer toutes les pièces du marché se rapportant à ces prestations. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal adopte la question à l’unanimité.

QUESTION N° 25 : DENOMINATION - IMPASSE TESTE NEGRE

Rapporteur : M. Guy PAILLET

En limite de Commune avec celle des TAILLADES et à partir de la Route des Vaudois, le Canal Mixte est enjambé par 
un tronçon de voie situé sur la Commune de Cavaillon. Ce tronçon donne accès à quelques parcelles, situées sur la 
Commune de Cavaillon, et dans le prolongement d’autres, situées sur la Commune des Taillades. Par ailleurs le 
prolongement de ce tronçon sur la Commune des Taillades a été dénommé impasse TESTE NEGRE.










